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ARTICLE 102 A

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« Un  protocole  national  type  défini  par  voie  réglementaire  précise  les  conditions  de
conservation, de destruction ou de restitution de ces prélèvements. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à combler  le  vide juridique actuel  concernant  les  conditions de
destruction ou de restitution des prélèvements humains placés sous main de justice après autopsie
judiciaire.


